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Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

Cadre juridique et réglementaire

Conformément à l’ article R. 125-11 du Code de l’environnement, le préfet consigne les 
informations essentielles sur les risques naturels et technologiques majeurs du 
département dans un dossier établi au niveau départemental, appelé dossier 
départemental sur les risques majeurs (DDRM).

Le DDRM s’inscrit dans le cadre de l'information préventive des populations sur les 
risques naturels et technologiques majeurs (articles L. 125-2 et R. 125-9 à R. 125-14 du 
Code de l’environnement).

I. - Toute personne a un droit à l'information sur les risques majeurs auxquels elle est 
soumise dans certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui la 
concernent. Ce droit s'applique aux risques technologiques et aux risques naturels 
prévisibles. […]

« 
»
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Article L. 125-2 du Code de l’environnement

Qu’est-ce que le DDRM ?



  

Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

Les communes concernées

Le DDRM identifie les communes du département exposées à un ou plusieurs risques majeurs.

Conformément à l’article R. 125-10 du Code de l’environnement, y figurent les communes :

- Où existe un plan particulier d'intervention  ;

- Où existe un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles prescrit ou approuvé, ou l'un des 
documents valant plan de prévention des risques 
naturels ;

- Où existe un plan de prévention des risques miniers ;

- Situées dans un des territoires à risque important 
d'inondation ;

- Situées dans les zones de sismicité 3,4 ou 5 ;

- Particulièrement exposées à un risque d'éruption 
volcanique ;

- Comportant un bois ou une forêt classés ou réputés 
particulièrement exposés au risque d'incendie ;

- Situées dans les départements de la Guadeloupe, de la 
Martinique, de la Réunion et de Mayotte, ainsi que le 
territoire de Saint-Martin, exposées au risque cyclonique ;

- Inscrites par le préfet sur la liste des communes où il y a 
existence ou présomption de cavité souterraine ou de 
marnière ;

- Situées dans les zones à potentiel radon de niveau 2 ou 3 ;

- désignées par arrêté préfectoral en raison de leur 
exposition à un risque naturel ou technologique majeur 
particulier.

Qu’est-ce que le DDRM ?
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Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

Le contenu du dossier

Qu’est-ce que le DDRM ?

Conformément à l’ article R. 125-12 du Code de l’environnement, le DDRM comprend :

- la liste de l'ensemble des communes mentionnées à l'article R. 125-10 du Code de 
l’environnement ;

- l'énumération et la description des risques majeurs auxquels chacune de ces 
communes est exposée ;

- l'énoncé de leurs conséquences prévisibles pour les personnes, les biens et 
l'environnement ;

- la chronologie des événements et des accidents connus et significatifs de l'existence 
de ces risques ;

- l'exposé des mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde prévues 
par les autorités publiques dans le département pour en limiter les effets.
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Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

La vie du dossier

Qu’est-ce que le DDRM ?

Le DDRM est, conformément aux article R. 125-11 et 12 du Code de l’environnement :

- élaboré par le préfet et les services de l’État ;

- approuvé par arrêté préfectoral ;

- mis à la disposition du public par voie électronique et publié au recueil des actes 
administratifs ;

- transmis aux maires des communes et aux présidents des établissements de 
coopération intercommunale intéressés ;

- mis à jour en tant que de besoin ;

- révisé, en tout état de cause, dans un délai qui ne peut excéder cinq ans.
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Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

Son utilité

Qu’est-ce que le DDRM ?

Le DDRM est la première étape de l'information préventive sur les risques 
naturels et technologiques majeurs.

Il a vocation à alimenter les étapes qui relèvent notamment des obligations 
des maires et des présidents d’établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) des communes concernées en termes d’information 
aux citoyens.
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Qu’est-ce que le DDRM ?
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Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

Ses objectifs

Qu’est-ce que le DDRM ?

Le DDRM a notamment pour objectifs de :

- Informer sur les phénomènes, leurs conséquences et les mesures pour s’en 
protéger et en réduire les dommages ;

- Développer la conscience du risque ;

- Développer la culture sur les risques naturels et technologiques ;

- Se préparer à la survenance d’une catastrophe ;

- Améliorer la résilience collective des territoires face aux catastrophes.
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Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

Présentation – Contexte

Le DDRM du Nord

- Révision du DDRM du Nord : lancement 
en septembre 2022 et approbation par AP 
le 24 octobre 2023 ;

- 6 rédacteurs : préfecture du Nord, DREAL 
HDF, DDTM du Nord, ASN division de Lille, 
ARS HDF, SDIS du Nord ;

⚠ actualisation en cours de la liste des 
communes concernées par au moins un 
risque majeur  AP modificatif à venir.⇒
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Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

Présentation – Contexte

Le DDRM du Nord

- Le DDRM est accessible sur le site 
internet de l’État dans le Nord :

https://www.nord.gouv.fr/DDRM

- Possibilité de commander la version 
papier du DDRM à l’adresse mail suivante :

ddtm-ssrc-rc@nord.gouv.fr
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https://www.nord.gouv.fr/DDRM


  

Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

Les risques dans le Nord

Le DDRM du Nord

- 17 risques majeurs identifiés dans le 
département du Nord ;

- sur les 647 communes du département, 
628 communes sont concernées par au 
moins un risque majeur, dont :

• 521 communes concernées par le 
risque inondation ;

• 223  communes concernées par le 
risque mouvements de terrain.
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Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

Structuration du dossier

Le DDRM du Nord
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Structuration du dossier

Le DDRM du Nord

Introduction 
sur les risques

Zoom sur les 
risques dans le 

Nord
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Introduction sur les risques

Le DDRM du Nord

Informations sur les risques majeurs
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Introduction sur les risques

Le DDRM du Nord

Informations sur les risques majeurs

Tableau des risques naturels et 
technologiques par commune

17/40



  

Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 18/40



  

Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

Zoom sur les risques dans le Nord

Le DDRM du Nord

Risques classés en trois grandes familles
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Description détaillée des risques

Le DDRM du Nord

Risques classés en trois grandes familles

Zoom sur les risques dans le Nord

Description détaillée de chaque risque
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Zoom sur les risques dans le Nord

Le DDRM du Nord

Risques classés en trois grandes familles

Description détaillée de chaque risque

21/40



  

Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

Zoom sur les risques dans le Nord

Le DDRM du Nord

Risques classés en trois grandes familles
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Le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) 

Site internet de l’État dans le Nord

En savoir plus sur les risques

- Actions de l’État / Prévention des risques :

 https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers

Informations 
générales sur 

les risques

La prévention 
des risques

Espace 
particuliers

Espace 
collectivités

Changement climatique 
et évolution des risques 

naturels
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https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers
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Site internet de l’État dans le Nord

En savoir plus sur les risques

- Actions de l’État / Prévention des risques :

 https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers

Informations 
générales sur 

les risques

La prévention 
des risques

Espace 
particuliers

Espace 
collectivités

Changement climatique 
et évolution des risques 

naturels

- Qu’est-ce qu’un risque majeur ? ; 
- Les acteurs de la gestion des risques ; 
- Comment se protéger ? ; 
- Comment gérer les risques ? ; 
- Journée « tous résilients face aux risques ».
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https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers
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Site internet de l’État dans le Nord

En savoir plus sur les risques

- Actions de l’État / Prévention des risques :

 https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers

Informations 
générales sur 

les risques

Espace 
particuliers

Espace 
collectivités

Changement climatique 
et évolution des risques 

naturels

- Plan de prévention des risques (PPR) ; 
- Cartographie des risques. 
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La prévention 
des risques

https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers
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Site internet de l’État dans le Nord

En savoir plus sur les risques

- Actions de l’État / Prévention des risques :

 https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers

Informations 
générales sur 

les risques

La prévention 
des risques

Espace 
collectivités

Changement climatique 
et évolution des risques 

naturels

- Subventions ; 
- État CATNAT ; 
- Se préparer et agir ; 
- Où trouver les informations ? ; 
- Information des acquéreurs-locataires.
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Espace 
particuliers

https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers
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Site internet de l’État dans le Nord

En savoir plus sur les risques

- Actions de l’État / Prévention des risques :

 https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers

Informations 
générales sur 

les risques

La prévention 
des risques

Changement climatique 
et évolution des risques 

naturels

- Urbanisme ADS PAC ; 
- Fonds Barnier (FPRNM) ; 
- Gestion de crise ; 
- Information préventive.
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https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers
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Site internet de l’État dans le Nord

En savoir plus sur les risques

- Actions de l’État / Prévention des risques :

 https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers

Informations 
générales sur 

les risques

La prévention 
des risques

Changement climatique 
et évolution des risques 

naturels

- Rapports du GIEC ;
- Ateliers d’adaptation aux 
changements climatiques. 
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collectivités

https://www.nord.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers
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Site internet Géorisques

En savoir plus sur les risques
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Site internet Géorisques

En savoir plus sur les risques

- Lien internet : https://www.georisques.gouv.fr/ ;
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Particulier 

- Accueil – Mes Risques : 
« connaître les risques près de 
chez moi » ; 

- M’informer sur un risque ; 

- Me préparer, me protéger ; 

- Être accompagné.

Collectivité

- Accueil – Mes Risques : 
« connaître les risques sur ma 
commune » ; 

- M’informer sur la prévention 
des risques ; 

- Communiquer auprès de mes 
administrés ;

- Agir sur mon territoire.

Expert 
- Accueil – S’informer sur les 
différents risques : « connaître 
les risques près de chez moi » ; 

- Réaliser un état des risques 
(ERRIAL) ;

-  Consulter les dossiers 
thématiques ;

- Accéder à la carte interactive, 
aux bases de données et à l’API.

https://www.georisques.gouv.fr/
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Carto2_Urbanisme Géo-Ide

En savoir plus sur les risques
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Carto2_Urbanisme Géo-Ide

En savoir plus sur les risques

- Accessible via une adresse dédiée aux centres instructeurs ;

- Cartographie dynamique qui comporte de nombreuses données ;

- Utile pour les données risques les plus récentes qui n’ont pas encore été prises en 
compte dans les documents d’urbanisme (ex : études sur les risques, etc.) ;

- Utile pour identifier rapidement les servitudes et obligations diverses en l’absence 
d’outil informatique disponible en interne.
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Résumé de l’intervention

Le Dossier Départemental sur les 
Risques Majeurs (DDRM) 
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Le DDRM :

- s’inscrit dans le cadre de l’information préventive ;

- est élaboré par les services de l’État et approuvé par arrêté préfectoral ;

- identifie les communes du département exposées à un ou plusieurs risques majeurs ;

- décrit les risques majeurs du département et leurs conséquences prévisibles ;

- présente les mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde ;

- est mis à jour en tant que de besoin et révisé tous les 5 ans ;

- est décliné par les communes et EPCI sur leur territoire (DICRIM, PCS, PICS).



  

Merci pour votre attention 

DDTM 59 / SSRC / URC – Contact : ddtm-ssrc-rc@nord.gouv.fr
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